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ACTES ADMINISTRATIFS  
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

DELEGATIONS 
 
MAIRIES D’ARRONDISSEMENTS 
 
Mairie du 8 ème secteur  
 

13/006/8S – Délégation de signature de : 
Mme Nathalie SIGOT 
 
Nous, Maire d'arrondissements (15ème et 16ème arrondissements 
de Marseille) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
 
ARTICLE 1 Est délégué aux fonctions d’officier d’Etat Civil 
dans la plénitude des attributions décrites dans l’article R 2122-10 
du Code Général des Collectivités Territoriales, l’agent ci-après 
désigné: 
 
Madame Nathalie SIGOT - Identifiant 19910890 
Adjoint Administratif de 2ème classe. 
 
ARTICLE 2 La présente délégation est conférée à cet agent 
sous la surveillance et la responsabilité du Maire des 15 et 16ème 
arrondissements. 
 
ARTICLE 3  La signature manuscrite de l’intéressée sera 
suivie par l’apposition d’un tampon humide, de l’indication de son 
nom et prénom. 
 
ARTICLE 4 La notification de la signature de l’agent désigné 
à l’article 1, ainsi qu’une ampliation du présent arrêté seront 
adressées à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône, 
Commissaire de la République, et aux autorités consulaires.  
 
ARTICLE 5 Une expédition du présent arrêté sera remise à 
l’agent désigné à l’article 1. 
 
ARTICLE 6  Madame le Directeur Général des 
Services de la Mairie des 15 et 16ème arrondissements est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs . 
 
FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/007/8S – Délégation de signature de : 
Mme Nadine QUILEZ/FAURE 
 
Nous, Maire d'arrondissements (15ème et 16ème arrondissements 
de Marseille) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
 
ARTICLE 1 Est délégué aux fonctions d’officier d’Etat Civil 
dans la plénitude des attributions décrites dans l’article R 2122-10 
du Code Général des Collectivités Territoriales, l’agent ci-après  
désigné : 
 
Madame Nadine QUILEZ/FAURE - Identifiant 20020062  
Adjoint Administratif de 2ème classe. 

ARTICLE 2 La présente délégation est conférée à cet agent 
sous la surveillance et la responsabilité du Maire des 15 et 16ème 
arrondissements. 
 
ARTICLE 3 La signature manuscrite de l’intéressée sera 
suivie par l’apposition d’un tampon humide, de l’indication de son 
nom et prénom. 
 
ARTICLE 4 La notification de la signature de l’agent désigné 
à l’article 1, ainsi qu’une ampliation du présent arrêté seront 
adressées à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône, 
Commissaire de la République, et aux autorités consulaires.  
 
ARTICLE 5  Une expédition du présent arrêté sera remise à 
l’agent désigné à l’article 1. 
 
ARTICLE 6 Madame le Directeur Général des Services de la 
Mairie des 15 et 16ème arrondissements est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs  
 
FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 
 
 
DIRECTION DE L’ACCUEIL ET DE LA VIE 
CITOYENNE 
 
SERVICE DES DEMARCHES ADMINISTRATIVES ET 
CITOYENNE 
 
13/485/SG – Délégations de signature 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles R2212-8 et R2122-10, 
Vu la circulaire ministérielle n°90/124 du 11 mai 1990 
 
ARTICLE 1  Notre arrêté n°13/349/SG du 21 juin 2013 est 
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  Délégation de signature est donnée aux agents 
titulaires, ci-après désignés, de la Division des Bureaux Municipaux 
de Proximité et de l’Etat Civil : 
 

 
NOM/PRENOM 

 

 
GRADE 

 
IDENTIFIANT 

AKNIN/LE PONCIN 
Sabine 

Adjoint administratif 2ème 
classe 

2004 1655 

BOUIFROU/AZIZI Nadia Adjoint administratif 2ème 
classe 

1996 0323 

BOUSQUET/ 
CAVELLI Véronique 

Adjoint administratif 2ème 
classe 

2005 0054 

SAIDOUN Ouaria Adjoint administratif 2ème 
classe 

2003 1801 

CREST/CARTA 
Nathalie 

Adjoint administratif 2ème 
classe 

1995 0526 

GENDZEL Corinne Adjoint administratif 2ème 
classe 

2000 2065 

JOUMIER Colette Adjoint administratif 2ème 
classe 

2003 1703 

TAFTIST Sonia Adjoint administratif 2ème 
classe 

2000 2028 

LE BERRE Nadia Adjoint administratif 2ème 
classe 

2006 1293 
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AMSELLEM/DERHI Nicole Adjoint administratif 2ème 

classe 
1984 0407 

GUERINEAU/ 
RODRIGUEZ Audrey 

Adjoint administratif 2ème 
classe 

1997 0682 

DELORD/FERULLO 
Suzanne 

Adjoint administratif 
2ème classe 

1989 0303 

GONZALEZ/KHAIAT 
Patricia 

Adjoint administratif 1ère 
classe 

1983 0376 

M’HOUMADI/SAID 
Ramletou 

Adjoint administratif 2ème 
classe 

1999 0269 

 
ARTICLE 3  A ce titre, les agents désignés sont chargés : 
 
En tant qu’Officier d’Etat Civil, de la signature des copies et extraits 
des actes de l’Etat Civil, à l’exclusion de la signature des registres 
De la certification conforme des pièces et documents et la 
légalisation des signatures. 
 
ARTICLE 4  La présente délégation deviendra nulle à la date 
où ces agents cesseront d’exercer leurs fonctions au sein de la 
Division des Bureaux Municipaux de Proximité et de l’Etat Civil. 
 
ARTICLE 5  La signature manuscrite des intéressés sera 
suivie de l’indication de leur prénom et nom. 
 
ARTICLE 6  Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le 
Préfet des Bouches du Rhône, à Monsieur le Procureur de la 
République près le Tribunal de Grande Instance de Marseille ainsi 
qu’aux Autorités Consulaires. 
 
ARTICLE 7  Monsieur le Secrétaire Général est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié 
dans le recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2013 
 
 

DIRECTION DE LA GESTION URBAINE DE 
PROXIMITE  
 

SERVICE DE L’ESPACE PUBLIC 
 
 

Manifestations 
 
13/456/SG – Installation d’un Totem sur la place 
sous le mur « JR » Corniche Kennedy par la 
Direction de la Communication et des Relations 
Publiques 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par la Direction de la Communication et 
des Relations Publiques de la Ville de Marseille, domiciliée 
Immeuble Communica – 2, place François Mireur - 13001 Marseille, 
représentée par Monsieur Olivier GINESTE, Directeur Général. 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 

ARTICLE 1 La Direction de la Communication et des 
Relations Publiques de la Ville de Marseille, domiciliée Immeuble 
Communica – 2, place François Mireur - 13001 Marseille, 
représentée par Monsieur Olivier GINESTE, Directeur Général est 
autorisée à installer dans le cadre de Marseille Provence 2013, un 
totem triangulaire aux couleurs de la campagne de visibilité de 
Marseille 2013, sur la place sous le mur « JR » sur la Corniche 
Kennedy. 
 
Exploitation : Du mercredi 24 juillet au mardi  
31 décembre 2013, montage et démontage inclus 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Cette autorisation est donnée sous les réserves 
liées à la spécificité de la structure, à l'emplacement la recevant et 
aux diverses conditions météorologiques, telles le vent ou la pluie.  
 
Le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage chargé de la réalisation du 
présent projet doit fournir le rapport d’un organisme de contrôle 
agréé sur le dossier technique du projet comprenant les plans, une 
note de calcul précisant et justifiant notamment les structures de 
fixation sur l’échafaudage. Ce rapport permet d’évaluer le poids de la 
structure ainsi que sa solidité par rapport à la prise au vent, aux 
pluies, et de mesurer les risques de chute de l’ouvrage. 
Une fois effectués l’exécution et le montage de la structure 
l’organisme de contrôle agréé doit établir un rapport de contrôle sur 
ladite structure. 
 
ARTICLE 6 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en 
place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant à la remise en état par les Services de Ville, 
lui sera adressé. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d’arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 
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13/459/SG – Réalisation d’une fresque pérenne 
dans la rue du Théâtre Français par l’Association 
Marseille Centre 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par l'association « MARSEILLE CENTRE, 
représentée par Madame Nadine VENKO, Assistante Commerce 
domiciliée 10, rue Thubaneau - 13001 MARSEILLE. 
 

ARTICLE 1 La Ville de Marseille autorise l'association  
« MARSEILLE CENTRE, représentée par Madame Nadine VENKO, 
Assistante Commerce domiciliée 10, rue Thubaneau - 13001 
MARSEILLE à réaliser une fresque pérenne dans la rue du Théâtre 
Français. 
 
Réalisation : Du lundi 09 au vendredi 13 septembre 2013 de 07H00 
à 22H00, montage et démontage inclus. 
 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/460/SG – Installation d’un stand d’information 
sur le square Léon Blum par l’Association des 
Paralysés de France 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par « L’Association des Paralysés de 
France », domicilié 279, avenue de la Capelette – CS 30009 – 
13359 MARSEILLE Cedex 10, représentée par Madame Mireille 
FOUQUEAU, directrice Départementale. 

 

ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise « L’Association 
des Paralysés de France », domicilié 279, avenue de la Capelette – 
CS 30009 – 13359 MARSEILLE Cedex 10, représentée par Madame 
Mireille FOUQUEAU, directrice Départementale, à installer un stand 
d'information composé de deux tables, trois chaises, deux fauteuils 
roulants et un véhicule sur le Square Léon Blum, entre le kiosque à 
musique et la Mairie de secteur, conformément au plan ci-joint: 

 

Manifestation : Jeudi 11 septembre 2013 de 10H00 à 17H00, 
montage et démontage inclus. 

 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours. 

Les installations doivent permettre sans encombre et de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles. 

 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
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ARTICLE 5 PROPRETE DU SITE 
 
Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces Publics 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
Dans la mesure où la remise en état des lieux n'est pas effectuée 
par l'organisateur après la manifestation, la Ville de Marseille se 
réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou de réparation 
résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/461/SG – Organisation d’animations de grimpe 
dans les arbres dans le parc F. BILLOUX dans le 
cadre de la manifestation Arbres en Scène par 
l’Association Champs Libres 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°11/1248/FEAM du 12 décembre 2011 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2012. 
Vu la demande présentée par l'association « CHAMPS LIBRES », 
représentée par Madame Laure SOUTENET, domiciliée 11/37, rue 
du Docteur François Morucci – 13006 Marseille. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association 
« CHAMPS LIBRES », représentée par Madame Laure SOUTENET, 
domiciliée 11/37, rue du Docteur François Morucci – 13006 
Marseille, à organiser et installer des animations dans les arbres du 
parc François Billoux, dans le cadre de la manifestation « Arbre en 
scène ». 
 
Manifestation : Mercredi 11 septembre 2013 de 10H00 à  

19H30. 
 

Mercredi 18 septembre 2013de 10H00 à 19H30. 
 
Mercredi 25 septembre 2013de 10H00 à 19H30. 
 

Montage :  La veille de chaque manifestation de 10H00 à 
 18H00 
 
Démontage :  Dés la fin de chaque manifestation 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 

 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 5 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en 
place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 
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13/462/SG – Organisation de « Coquillages & 
Crustacés » dans le Fort d’Entrecasteaux par 
l’Agence Marqueam 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par l'agence « MARQUEAM », 
représentée par Monsieur Jean-Christophe MARQUET, domiciliée 
17, avenue André Roussin – 13016 Marseille. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'agence 
« MARQUEAM », représentée par Monsieur Jean-Christophe 
MARQUET, domiciliée 17, avenue André Roussin – 13016 Marseille, 
à installer le village « Coquillages & Crustacés » composé de tentes 
et de stands de dégustations dans le Fort d'Entrecasteaux. 
 
Montage :  Mercredi 11 septembre 2013 de 08H00 à 19H00 
 
Manifestation : Du Jeudi 12 au dimanche 15 septembre 2013 de 

10H00 à 23H00. 
 
Démontage :  Dés la fin de la manifestation jusqu'au lundi  

16 septembre 2013 de 10H00 à 20H00. 

 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en 
place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 8 L'organisateur devra fournir le rapport d'un 
organisme de contrôle agréé concernant la mise en place des 
chapiteaux. 
 

ARTICLE 9  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 
 

 

13/463/SG – Installation d’une caravane GR 2013 
sur la place Bargemon par l’Association « MP 
2013 » 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par l'association « MP 2013 », 
représentée par Monsieur Jean-François CHOUGNET, Directeur 
Général, domiciliée Maison Diamantée – 1, place Villeneuve 
Bargemon - 13001 Marseille. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association « MP 
2013 », représentée par Monsieur Jean-François CHOUGNET, 
Directeur Général, domiciliée Maison Diamantée – 1, place 
Villeneuve Bargemon - 13001 Marseille, à installer dans le cadre de 
« GR 2013 », un espace de promenade sonore composé de 10 
transats et d'un table centrale et une caravane GR 2013, sur la place 
Bargemon, face au Pavillon M, conformément au plan ci-joint. 
 
Montage et répétitions : Jeudi 12 septembre 2013 

de 08H00 à 10H00 
 
Manifestation :  Du Jeudi 12 au vendredi 

13 septembre 2013 de 
10H00 à 20H00. 

 
Démontage :  Vendredi 13 septembre 2013, dés la 

fin de la manifestation. 
 
Les installations ne devront en aucun cas gêner ou perturber les 
terrasses autorisées sur la place Villeneuve Bargemon et se trouver 
en parfaite cohabitation avec le « Pavillon M ». 



15 septembre 2013 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 7 

 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l'organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un 
contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée – 
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation à l’encontre 
de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 5 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en 
place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

L'organisateur devra maintenir les lieux en constant état de propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en électricité sont à la 
charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d’arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/464/SG – Organisation d’une séance de cinéma 
plein air sur l’espace du jeu de boules Les 3 Mages  
par les Jeunes Ecologistes Aix Marseille 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2212.1 et L 2212.2, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu la délibération n°11/1248/FEAM du 12 décembre 2011 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2012. 

Vu la demande présentée par l’association « LES JEUNES 
ECOLOGISTES AIX MARSEILLE», domiciliée 36 Boulevard de la 
Blancarde – 13004 MARSEILLE, représentée par Monsieur Théo 
CHALLANDE, 

Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation,   

ARTICLE 1er La Ville de Marseille autorise l’association « LES 
JEUNES ECOLOGISTES AIX MARSEILLE», domiciliée 36 
boulevard de la Blancarde – 13004 MARSEILLE, représentée par 
Monsieur Théo CHALLANDE à organiser une séance de cinéma en 
plein air le samedi 29 juin 2013, sur l'Espace du Jeu de boules Les 3 
Mages, conformément au plan ci-joint, avec installation de deux 
enceintes extérieures sur pieds, un vidéo-projecteur, une échelle, 
trois tables, une cinquantaine de chaises, un écran blanc en toile: 

 

ARTICLE 2  Manifestation : le vendredi 13 septembre 2013 
de 19h30 à 23h00 montage et démontage compris 

 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise, par 
l’organisateur, d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie 
illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé aux 
personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation 
à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

 

ARTICLE 5  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 

 

ARTICLE 6  Les organisateurs devront laisser libre l’accès 
aux façades, aux bouches d’incendie et une voie de circulation pour 
les véhicules d’incendie et de secours. 

 

ARTICLE 7  L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 

 

ARTICLE 8  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

 

ARTICLE 9  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition 

 

ARTICLE 10  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès du 
Service de l'Espace Public Division Voirie. 

Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 

Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 

Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 

 

ARTICLE 11  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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ARTICLE 12  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/466/SG – Organisation d’un repas de quartier 
dans la rue d’Orange par La Friche de la Belle de 
Mai 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par la « FRICHE BELLE DE MAI, 
représentée par Madame Magali POIVERT, chargée de projets, 
domiciliée 41, rue Jobin - 13003 MARSEILLE. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association 
« FRICHE BELLE DE MAI » représentée par Madame Magali 
POIVERT, chargée de projets, domiciliée 41, rue Jobin - 13003 
MARSEILLE à organiser « un repas de quartier », avec installation 
de tables et chaises dans la rue d'orange entre la place Cadenat et 
le boulevard Boyer. 
 
Manifestation : Samedi 14 septembre 2013 de 19H00 à 23H00, 
montage et démontage inclus. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

ARTICLE 4 Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 

ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/467/SG – Organisation d’une animation musicale 
sur le cours d’Estienne d’Orves par GUINGUETTE 
PROD 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par « GUINGUETTE PROD » représentée 
par Madame Anaïs KEVORKIAN, domiciliée 94, rue du commandant 
Mages 13001 MARSEILLE. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise « GUINGUETTE 
PROD » représentée par Madame AnaÏs KEVORKIAN, domiciliée 
94, rue du commandant Mages 13001 MARSEILLE, à installer une 
(1) tente de 12 m², une scène de 3X2 mètres et une buvette sur le 
Cours Estienne d'Orves, conformément au plan ci-joint. 
 
Montage :  Samedi 14 septembre 2013 de 14H00 à 19H00 
 
Manifestation :  Samedi 14 septembre 2013 de 19H00 à 23H00 
 
Démontage :  Samedi 14 septembre 2013 dés la fin de la 

manifestation. 
 
ARTICLE 2  L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordés sur 
le Cours d’Estienne d’Orves. 
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ARTICLE 3  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

 

ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 5  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 6  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 8  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 

Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 

Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 

 

ARTICLE 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

 

ARTICLE 10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 

13/468/SG – Organisation de la kermesse de 
l’Espace Mistral de l’Estaque 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/017/SG en date du 19 janvier 1989 réglementant 
les marchés, foires, kermesses et les manifestations commerciales 
sur la voie publique, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu l'arrêté n° 53/228 du 10 novembre 1953 interdisant les loteries et 
jeux de hasard, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

 

ARTICLE 1  Une kermesse se tiendra sur l'Espace Mistral de 
l'Estaque durant la période du samedi 14 septembre au dimanche 
06 octobre 2013. 

 

Seuls seront admis dans l'enceinte du champ de foire les forains 
titulaires de l'arrêté relatif à l'occupation d'un emplacement public 
visé à l'article 3 ci-après : 

 

Après paiement à la régie du Service de l'Espace Public des droits 
de stationnement, 

Sur présentation des pièces professionnelles (registre de 
commerce, assurance à responsabilité civile, livret de circulation), 

Sur présentation de l'original d'un rapport de vérification technique 
en cours de validité établi par un organisme de contrôle agréé, 

Les forains participants seront autorisés à commencer leur 
installation le mardi 10 septembre 2013 à 10H00, et devront avoir 
libéré les lieux le mardi 08 octobre 2013 au soir. 

 

ARTICLE 2  Les heures d'ouverture et de fermeture de la 
kermesse sont fixées comme suit : 

 

Semaine et dimanche :  De 10H00 à 20H00 

Samedi :   De 10H00 à 22H00 

 

La sonorisation (musique, micro) sera arrêtée à 20H00 pour 
l’ensemble des jours autorisés. 

 

L’intensité sonore avant 20H00, durant les jours d’ouverture devra 
être conforme à la réglementation. 

 

ARTICLE 3  L'arrêté relatif à l'occupation du domaine public 
délivré à chaque forain portera le numéro de la place où il est 
autorisé à installer son métier. 

Toute installation en dehors de l'emplacement autorisé donnera lieu 
à révocation de l'arrêté. 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 septembre 2013 

 

10 

ARTICLE 4  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Deux (02) barrières permettent de desservir le site. Ces barrières 
donnent accès aux clubs nautiques de l’Estaque. Les différentes 
emprises ne doivent pas interrompre ces accessibilités sur l’Espace 
Mistral de part et d’autre de la manifestation ; 

Veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité des 
engins de secours aux risque à défendre impliqués aux abords des 
installation ne soit pas gênée, pour permettre les opérations de 
secours (Clubs nautiques, Département des recherches 
archéologiques subaquatiques et sous marine DRASSM, 
Kermesse,…) ; 

Dans le cas de traversée de chaussée, les installations de 
franchissement doivent permettre le passage des véhicules de 
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la 
mise en place d’une tôle fixée pouvant supporter une charge 
minimale de seize (16) tonnes ; 

Les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme de 
nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des secours 
aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à proximité 
des installations. Un espace libre de 1,50 mètre autour des hydrants 
doit être disponible ; 

Les installations des opérations doivent laisser libres l’accès des 
secours aux regards techniques (en particulier, eau – gaz –
électricité), y compris en façades d’immeubles. 

 

ARTICLE 5  Les exploitants forains devront répondre à 
l'obligation générale de sécurité prévue par l'article L.221.1 du code 
de la consommation. 

L'arrêté vaudra autorisation de montage sur le champ de foire. 

Il sera délivré sous condition suspensive de l'autorisation de mise en 
service, qui sera notifiée après visite de l'installation foraine par la 
Direction de la Sécurité du Public. 

En cas de refus de cette autorisation de mise en service, le manège 
ne sera pas autorisé à fonctionner ni a recevoir le public, jusqu'à sa 
totale mise en conformité. 

 

ARTICLE 6  L'hébergement de nuit de toute personne est 
interdite. 

 

ARTICLE 7  Les baraques à usage de loterie et jeux de 
hasard sont rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes 
automatiques dans la baraque de tir. 

 

ARTICLE 8  Par dérogation à l'arrêté préfectoral du  
22 juin 2000, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. Toutefois, dans le souci de préserver la 
tranquillité des riverains du champ de foire, les forains s'engagent à 
arrêter la sonorisation à 20 heures les dimanches, lundis, mardis, 
mercredis, jeudis et vendredis et à 22 heures les samedis et veilles 
de fêtes. 

 

ARTICLE 9  Les infractions aux dispositions qui précèdent 
entraîneront, pour le forain contrevenant, la fermeture de son 
établissement et son expulsion du champ de foire. 

 

ARTICLE 10  Les attractions de type « PUTCHING BALL » et 
« TIR AU BUT ELECTRONIQUE » sont rigoureusement interdites 
sur le champ de foire. Ces métiers facilitent le rassemblement du 
public dans les allées de dégagement, ce qui provoque des 
nuisances sonores importantes et engendre des regroupement de 
foule qui perturbe l’accès à la kermesse en cas de problèmes de 
sécurité.  

Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par 
une exclusion de l’ensemble des kermesses organisées sur le 
territoire de la ville de Marseille. 

ARTICLE 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/469/SG – Organisation de FESTI BOWL au 
BOWL du Prado par l’Association AMSCAS 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 

Vu l'arrêté n° 10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par l’association «AMSCAS » représentée 
par Monsieur Mike BONASSI, domiciliée : 69, avenue Benjamin 
Delessert – 13010  Marseille. 

 

ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l’association 
«AMSCAS » représentée par Monsieur Mike BONASSI, domiciliée 
69, avenue Benjamin Delessert – 13010 Marseille, à installer (3) 
tentes à proximité du Bowl (Escale Borérly) dans le cadre du « Festi 
Bowl », conformément au plan ci-joint. 
 
Manifestation : le samedi 14  septembre 2013 de 10h00 a18h00 
 
Montage :           le samedi 14 septembre 2013 de 08h00 a 10h00 
 
Démontage :     le samedi 14 septembre 2013 après la 

manifestation 
 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 
 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
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ARTICLE 5  PROPRETE DU SITE 
 
Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces Publics 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant à la remise en état par les Services de la 
Ville, lui sera adressé. 
 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
 

ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef de Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d’arrondissement sont chargés chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/470/SG – Installation de 19 panneaux sur les 
façades d’immeubles par les Archives et 
Bibliothèques Départementales Gaston Defferre 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Environnement dans ses parties législative et 
réglementaire, Livre V – Titre VIII – Chapitre unique. 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 03/1167/EFAG du  
15 décembre 2003 approuvant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté municipal n° 03/288/SG du 16 Décembre 2003 portant 
Règlement de la Publicité, des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille. 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Considérant la demande de « Les Archives et Bibliothèques 
Départementales Gaston Defferre », domiciliée 18/20, rue Mirès – 
BP 90098 - – 13303 MARSEILLE Cedex 03, représentée par 
Madame Jacqueline URSCH, Directrice. 
 

ARTICLE 1  Les Archives et Bibliothèques Départementales 
Gaston Defferre, domiciliée 18/20, rue Mirès – BP 90098 - – 13303 
MARSEILLE Cedex 03, représentée par Madame Jacqueline 
URSCH, Directrice est autorisée à installer dix-neuf (19) panneaux 
sur les façades du quartier Arenc – dans le cadre de l'exposition 
« Arenc en mémoire d'un quartier » 
 
Durée de l'exposition : Du 14 septembre au 04 octobre 2013 
 
Caractéristiques du dispositif :  
 
Bâche : Largeur 1,60 m – Hauteur 1,30 m 
 
Liste des dispositifs : 

ARTICLE 2   Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes : 
 
Spécificité de l’ouvrage : 
 
Le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage chargé de la réalisation du 
présent projet doit fournir le rapport d’un organisme de contrôle 
agréé sur le dossier technique du projet. Ce rapport permet 
d’évaluer notamment la solidité de la structure par rapport à la prise 
au vent, aux pluies, et de mesurer les risques de chute de l’ouvrage. 
 
Une fois effectués l’exécution et le montage de la structure 
l’organisme de contrôle agréé doit établir un rapport de contrôle sur 
ladite structure. 
Ces deux phases doivent mettre en évidence la qualité du support 
destiné à recevoir l’ensemble de la réalisation et sa résistance à la 
charge et aux diverses conditions météorologiques, telles le vent ou 
la pluie. 
Les rapports de chaque phase (plans et réalisation) doivent être 
communiqués dans le délai de 15 jours à compter de leur production 
au Service de l’Espace Public - 33 A rue Montgrand 13006 Marseille 
- Tél. 04.91.55.19.24 - Télécopie 04.91.55.19.21 et au Service de la 
Prévention et de la Gestion des Risques - 44 Avenue Alexandre 
Dumas 13008 Marseille - Tél. 04.91.55.44.85 - Télécopie 
04.91.55.41.09. 
 
Assurance-Responsabilité : 
 
Le titulaire de la présente autorisation sera tenu responsable de tous 
risques et litiges pouvant provenir du fait de son exploitation. La 
responsabilité de la Ville ne pourra en aucun cas être engagée. 
 
Maintenance : 
 
Les dispositifs devront être maintenus en bon état d’entretien et 
toute modification ou remplacement d'un dispositif devra faire l’objet 
d’une nouvelle demande auprès du service de l'Espace Public. 
 
ARTICLE 3  Ladite autorisation est révocable dans le cas où 
les conditions visées à l'article 2 ne seraient pas remplies. 
 
ARTICLE 4  Le présent arrêté est délivré sous réserve des 
droits des tiers et de l'Administration qui peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte 
au bon ordre, à la sécurité et à la salubrité publique. 
 
Le contenu des photos ne devra pas être contraire aux bonnes 
mœurs, à la morale ou de nature à troubler l’ordre public  
 
La présente autorisation est révocable dans le cas où les conditions 
visées aux articles 1 et 2 ne seraient pas remplies et notamment si 
l'accord de l'organisme de contrôle agréé n'était pas donné au 
moment de l'exécution du projet. 
 
En outre, en l'absence de cet accord, l'Administration ordonnera 
sous quarante huit heures le démontage de l'installation. 
 
ARTICLE 5  Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté feront l'objet d'un constat dont la transmission au Procureur 
de la République et au Préfet donnera lieu à des sanctions. 
 
ARTICLE 6   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 
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13/471/SG – Organisation de la Fête du Vent sur les  
plages du Prado par la Direction de l’Animation 
Urbaine 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 

Vu l'arrêté n° 10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par la «Direction de l'Animation Urbaine » 
représentée par Monsieur Michel GRUNSTEIN, domicilié 93 La 
Canebière – 13001 Marseille. 

 

ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise la  «Direction de 
l'Animation Urbaine » représentée par Monsieur Michel 
GRUNSTEIN, domicilié 93 La Canebière – 13001 Marseille, à 
installer un village de (5) Tentes et Annexes, composé de (100) 
Plateaux, (200) Tréteaux, (60) Chaises, (100) Bancs, et (120) Grilles 
Caddie sur les Plages du Prado (Mer de Sable, Plages du Roucas 
Blanc) dans le cadre de la  « FETE DU VENT 2013 »,  
conformément au plan ci-joint. 

 

Manifestation : le vendredi 13 septembre 2013 de 10h00 
à 18h00 

 

  le samedi 14 septembre 2013 de 10h00 à 18h00 

 

le dimanche 15 septembre 2013 de 10h00 
à 18h00 

 

Montage :          du lundi 09 septembre au jeudi 12 septembre 2013 
                          de 08h00 a 20h00 

 

Démontage :     du lundi 16 septembre au mardi 17 septembre 2013 
                           de 08h00 a 20h00  

 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours 

Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 

 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

ARTICLE 5  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

 

ARTICLE 6  PROPRETE DU SITE 

 

Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces Publics 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant à la remise en état par les Services de la 
Ville, lui sera adressé. 

 

ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef de Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d’arrondissement sont chargés chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/473/SG – Organisation d’une course pédestre 
dans le parc Borély par l’Association Escampette 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219 /FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par l'association « L'ESCAMPETTE », 
domiciliée 4 Avenue Timon David – 13013 Marseille, représentée 
par Madame Astrid ENGEL. 



15 septembre 2013 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 13 

 

ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association 
« L'ESCAMPETTE », domiciliée 4 Avenue Timon David – 13013 
Marseille, représentée par Madame Astrid ENGEL, à installer un 
village sportif composé de : (1) Podium de (10m2), (5) Tentes de 
(3mx3m), des Tables et Tréteaux, dans le Parc Borély dans le cadre 
d'une Course pédestre afin de promouvoir les différents types de 
dons à travers l'organisation d'Evènements Culturels et Sportifs, 
conformément au plan ci joint.  
 
Manifestation : Le Dimanche 15 Septembre 2013 de 09H30  
                               à 11h00 
 
Montage :        Le Dimanche 15 Septembre 2013 de  07H00 à 09h30 
 
Démontage :    Le Dimanche 15 Septembre 2013 de 11H00 à 13h00 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux mois 
avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 5  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 

13/475/SG – Organisation de la représentation 
Echelle 1 par l’Association MP 2013 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par l'association « MP 2013 », 
représentée par Monsieur Jean-François CHOUGNET, Directeur 
Général, domiciliée Maison Diamantée – 1, place Villeneuve 
Bargemon - 13001 Marseille. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association « MP 
2013 », représentée par Monsieur Jean-François CHOUGNET, 
Directeur Général, domiciliée Maison Diamantée – 1, place 
Villeneuve Bargemon - 13001 Marseille, à organiser la 
représentation « Echelle1 » avec installation d'un espace scénique 
sur la place Jean Jaurès, conformément au plan ci-joint. 
 
Manifestation : Dimanche 15 septembre 2013 de 07H00 à 19H00, 
montage et démontage inclus. 
 
Le site devra rester propre pour le marché présent le lundi matin. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
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ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

 

ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/476/SG – Installation du village de la JURISCUP 
sur le quai Marcel Pagnol par la JUSRISCUP 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par « LA JURISCUP» représentée par 
Monsieur Denis REBUFFAT, Président, domiciliée 6, cours Pierre 
Puget – 13006 – Marseille,  

 

ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise « LA JURISCUP» 
représentée par Monsieur Denis REBUFFAT, Président, domiciliée 
6, cours Pierre Puget – 13006 – Marseille, à organiser la 23ème 
édition de « LA JURISCUP».sur le terre-plein et le parking du quai 
Marcel Pagnol, conformément au plan ci-joint. 

 

Montage du village : Du lundi 16 au jeudi 19 septembre 2013. 

 

Manifestation :  Du jeudi 19 au dimanche 22 septembre 2013. 

 

Démontage :  Lundi 23 septembre 2013 jusqu'à 20H00. 

 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

 

ARTICLE 5  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 6  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/477/SG – Organisation d’un Festival de Danse 
Néoclassique par la Mairie des 6 ème et 8ème 
Arrondissements 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par la Mairie des 6ème et 8ème 
arrondissements de Marseille, représentée par Monsieur Dominique 
TIAN, Maire de Secteur, domiciliée Parc Bagatelle – rue du 
Commandant Rolland - 13008 Marseille. 
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ARTICLE 1  La Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
de Marseille, représentée par Monsieur Dominique TIAN, Maire de 
Secteur, domiciliée Parc Bagatelle – rue du Commandant Rolland - 
13008 Marseille est autorisée à installer dans le cadre du « Festival 
de Danse Néoclassique », une scène de 11X16 mètres, deux 
scènes latérales de 4X4 mètres, deux tentes de 4X4 mètres et une 
zone VIP, dans le Parc Bagatelle, conformément au plan ci-joint. 
 
Montage :  Du lundi 26 août au jeudi 29 août 2013 
 
Exploitation: Du vendredi 30 au samedi 31 août 2013 de 
                               14H00 à 23H00 
 
Démontage :  Du dimanche 1er au lundi 02 septembre 2013 de 
                               08H00 à 23H00 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 

13/479/SG – Organisation de l’installation de 
« Saturne 1 » sur l’avenue Louis Brauquier par 
l’Association MP 2013 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du 
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par l'association « MP 2013 », 
représentée par Monsieur Jean-François CHOUGNET, Directeur 
Général, domiciliée Maison Diamantée – 1, place Villeneuve 
Bargemon - 13001 Marseille. 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1   La Ville de Marseille autorise l'association « MP 
2013 », représentée par Monsieur Jean-François CHOUGNET, 
Directeur Général, domiciliée Maison Diamantée – 1, place 
Villeneuve Bargemon - 13001 Marseille, à organiser une zone 
technique dans le cadre de la manifestation « SATURNE 1 » au pied 
de la Tour du Roi René, avenue Louis Brauquier, conformément au 
plan ci-joint. 
 
Exploitation : Mardi 10 et mercredi 11 septembre 2013 de 07H00 à 
                      20H00. 
 

      Mardi 17 septembre 2013 de 07H00 à 20H00 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
L’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte conte l’incendie sur le trottoir du Quai 
du Port dans sa totalité jusqu’au plan d’eau. 
La largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois (3) 
mètres. 
Veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours. 
Les installations doivent permettre sans encombre et de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4   Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5   Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
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ARTICLE 6   Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 7   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

 

ARTICLE 8   L'organisateur doit respecter les règles de 
charge et la portance de sol dans la zone d'installation. 

 

ARTICLE 9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/480/SG – Organisation de la Tournée M6 – 
MOBILE – La Rentrée en Sourire sur la place 
Général de Gaulle par l’Agence Marquet Place 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par l'agence « MARQUET PLACE » 
domiciliée 24, rue Saint Victor – 75005 PARIS, représentée par 
Madame Anne-Sophie PIALLOUX, Directrice de production. 

 

ARTICLE 1   La Ville de Marseille autorise l'agence 
« MARQUET PLACE » domiciliée 24, rue Saint Victor – 75005 
PARIS, représentée par Madame Anne-Sophie PIALLOUX, 
Directrice de production, à organiser la tournée « M6 Mobile – la 
rentrée en sourire », avec installation d'un bus aménagé et 
d'éléments de décoration, sur la place Général de Gaulle, 
conformément au plan ci-joint. 

 

Manifestation : Mercredi 11 septembre 2013 de 09H00 à 22H00, 
montage et démontage inclus. 

 

Jeudi 12 septembre 2013 de 09H00 à 22H00, montage et 
démontage inclus. 

 

ARTICLE 2  L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordés sur 
la place Général de Gaulle. 

ARTICLE 3 L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
L’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
ARTICLE 4  Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilations du parc. 
 
ARTICLE 5   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 6  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 7  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 8  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 10  L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci-joint. 
 
ARTICLE 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef de Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 
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13/481/SG – Organisation du Salon du Livre sur la 
place de l’Eglise Saint André par la Mairie des 15 ème 
et 16ème Arrondissements 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par La Mairie des 15ème et 16ème  
arrondissements de Marseille, représentée par Madame Samia 
GHALI demeurant : 246, rue de Lyon – 13015  MARSEILLE. 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1er La Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de 
Marseille est autorisée à organiser un « SALON DU LIVRE », avec 
installation de stands sur tréteaux, grilles caddys et chaises sur la 
place de l'Eglise de Saint André, conformément au plan ci-joint 
 
Le vendredi 13 Septembre 2013 
 
ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser au Service de 
l'Espace Public - 33 A, rue Montgrand - 13006 Marseille - par 
l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
ARTICLE 3  Horaires d'activité : 
 
Heure d'ouverture :    17H 00 
 Heure de fermeture : 20H00 
 
Montage à partir de 15H00, démontage dés la fin de la 
manifestation. 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches devront 
être réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée 
à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine 
public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la manifestation. 
La personne autorisée à l'article 1er n'est pas habilitée à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 

ARTICLE 9  Le présent arrêté est subordonné à la prise, par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie 
illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé aux 
personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation 
à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 10   Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 

 

Le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 

Le dégagement des différents accès pompiers, bouches et poteaux 
d'incendie, 

Aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements  recevant du public, 

Respect du passage et de la circulation des piétons, 

Aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

 

ARTICLE 11  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

 

ARTICLE 12  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition 

 

ARTICLE 13  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 

 

Des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 

Des portes d'entrée d'immeubles. 

 

ARTICLE 14  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à cet 
endroit. 

 

ARTICLE 15  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès du 
Service de l'Espace Public – Division « Foires et Kermesses ». 

Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 

Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 

Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 

 

ARTICLE 16  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

 

ARTICLE 17  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 septembre 2013 

 

18 

13/482/SG – Organisation d’une sardinade et d’un 
concert sur la place du Refuge dans le cadre de 
Septembre en Mer par la Mairie des 2 ème et 3ème 
Arrondissements 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par la « Mairie des 2ème et 3ème 

arrondissements de Marseille » domiciliée 2, place de la Major – 
13002 MARSEILLE, représentée par Madame Lisette NARDUCCI , 
Maire de Secteur. 
 
ARTICLE 1  La « Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de 
Marseille » domiciliée 2, place de la Major – 13002 MARSEILLE, 
représentée par Madame Lisette NARDUCCI , Maire de Secteur, est 
autorisée à organiser, dans le cadre de « Septembre en Mer », sur 
la place du Refuge avec installation de tables et chaises, 
conformément au plan ci-joint : 
 
Manifestation de 12H00 à 23 H00, montage et démontage inclus:  
 
Vendredi 13 septembre 2013 : Une sardinade avec animation 
musicale. 
 
Samedi 14 septembre 2013 : Concert de musique 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur.  

ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef de Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d’arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/486/SG – Organisation d’un rassemblement de 
Vespas sur la place Engalière par l’Association des  
Commerçants de Montredon 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par « l'association des commerçants de 
Montredon » domiciliée 5Bis, Place Engalière – 13008 MARSEILLE, 
représentée par Madame Véronique CARAMINI, Présidente. 

 

ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise « l'association des 
commerçants de Montredon » domiciliée 5Bis, Place Engalière – 
13008 MARSEILLE, représentée par Madame Véronique 
CARAMINI, Présidente à organiser un rassemblement de 
« Vespas » suivi d'un repas de quartier avec installation d'une scène 
de 4mX 4m , de tables et de chaises sur la place Engalière – 13008. 

 

Manifestation : Samedi 14 septembre 2013 de 07H00 à 23H00, 
montage et démontage inclus. 

 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 

 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
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ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/487/SG – Installation d’une zone technique sur 
la place des Marseillaises dans le cadre de la 
manifestation Projet Métamorphose par LIEUX 
PUBLICS 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par l'association « LIEUX PUBLICS » 
domiciliée 225, rue des Aygalades 13015 MARSEILLE, représentée 
par Monsieur Pierre Andrac, Directeur Technique. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association 
« LIEUX PUBLICS » domiciliée 225, rue des Aygalades 13015 
MARSEILLE, représentée par Monsieur Pierre Andrac, Directeur 
Technique à organiser dans le cadre de la manifestation « Projet 
Métamorphose » l'installation d'une zone technique sur la place des 
Marseillaises, conformément au plan ci-joint : 
 
Manifestation : du dimanche 22 septembre au lundi  
                             30 septembre 2013. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

 

ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/488/SG – Organisation de « L’After du Grand 
Bavardage » sur La Canebière par l’Association 
Marseille Centre – Exposition d’une tarte géante 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par l'association « MARSEILLE CENTRE, 
représentée par Madame Nadine VENKO, Assistante Commerce 
domiciliée 10, rue Thubaneau - 13001 MARSEILLE. 
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ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association  
« MARSEILLE CENTRE, représentée par Madame Nadine VENKO, 
Assistante Commerce domiciliée 10, rue Thubaneau - 13001 
MARSEILLE à organiser « L'after du Grand Bavardage », exposition 
d'une tarte géante, avec installation d'un stand de 9X3 mètres face 
au 123 La Canebière. 

 

Manifestation : Dimanche 22 septembre 2013 de 16H00 à 22H00, 
montage et démontage inclus. 

 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 

 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2013 

13/489/SG – Installation de 8 carrioles alimentaire s 
sur le square Léon Blum dans le cadre de la 
manifestation Projet Métamorphose par Les 
Grandes Tables de La Friche 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par la Société « Les Grandes Tables de la 
Friche », domiciliée La Friche la Belle de Mai - 41 rue Jobin 13003 
Marseille, représentée par Monsieur Fabrice Lextrait, Gérant. 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise la Société « Les 
Grandes Tables de La Friche », domiciliée La Friche la Belle de Mai 
- 41 rue Jobin 13003 Marseille, représentée par Monsieur Fabrice 
Lextrait, Gérant à installer huit (08) carrioles alimentaires dans le 
cadre de la manifestation « Projet Métamorphose », sur le square 
Léon Blum, conformément au plan ci-joint : 
 
Manifestation : Dimanche 22 septembre 2013 de 11H00 à 18H00, 
montage et démontage inclus. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
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ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance 6 Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/491/SG – Organisation d’une représentation 
musicale sur le cours Julien par l’Association En 
Visages 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par l'association « EN - VISAGES » 
domiciliée 54, Cours Julien - 13006 MARSEILLE, représentée par 
Monsieur Jean-Baptiste LÊ. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association « EN - 
VISAGES » domiciliée 54, Cours Julien - 13006 MARSEILLE, 
représentée par Monsieur Jean-Baptiste LÊ à organiser un repas de 
quartier avec animation musicale et installation de tables et chaises, 
sur le Cours Julien, conformément au plan ci-joint 
 
Manifestation : Samedi 21 septembre 2013 de 10H00 à 23H00, 
montage et démontage inclus. 
 
ARTICLE 2  L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordés sur 
le Cours Julien. 
La manifestation ne devra en aucun cas perturber ou gêner 
l'installation, le déroulement et le nettoyage du marché présent sur 
le Cours Julien du lundi au samedi. 
 
ARTICLE 3  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
La trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale 
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des 
marins-pompiers de Marseille. 
De plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le cours 
Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements 
recevant du public, entreprises…(de nombreux engins de secours 
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention). 
En conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité 
contre l’incendie. 
Maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
Aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements  recevant du public, 
Respect du passage et de la circulation des piétons, 
Aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une voie 
de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours. 

ARTICLE 4  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 

Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 

Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 

 

ARTICLE 5  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 6  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 7  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 8  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 9  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef de Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d’arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 
FAIT LE 11 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/492/SG – Organisation d’une représentation de 
Flamenco sur la place Sébastopol par l’Association 
La Plase 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par l'association « LA PLASE », 
représentée par Monsieur Guy POU, Président, domiciliée 2, 
boulevard Georges Clémenceau - 13004 Marseille. 
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ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association « LA 
PLASE », représentée par Monsieur Guy POU, Président, domiciliée 
2, boulevard Georges Clémenceau - 13004 Marseille, à organiser 
une représentation de danse « Flamenco » avec installation d'une 
piste de danse sur la place Sébastopol, conformément au plan ci-
joint. 

 

Manifestation : Samedi 21 septembre 2013 de 15H00 à 23H00, 
montage et démontage inclus. 

 

La manifestation ne devra en aucun cas perturber ou gêner 
l'installation, le déroulement et le nettoyage du marché présent sur 
la place. 

 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 

 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2013 

13/497/SG – Installation de 2 tours de lumière au 
pied des escaliers de la Gare Saint Charles dans le  
cadre de la manifestation Projet Métamorphose par 
LIEUX PUBLICS 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par l'association « LIEUX PUBLICS » 
domiciliée 225, rue des Aygalades 13015 MARSEILLE, représentée 
par Monsieur Pierre Andrac, Directeur Technique. 

 

ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association 
« LIEUX PUBLICS » domiciliée 225, rue des Aygalades 13015 
MARSEILLE, représentée par Monsieur Pierre Andrac, Directeur 
Technique à organiser dans le cadre de la manifestation « Projet 
Métamorphose » l'installation de deux (2) tours de lumière aux pieds 
des escaliers de la Gare Saint Charles. 

 

ARTICLE 2  Installation de deux tours de lumière 

 

Du Vendredi 20 septembre au mardi 1er octobre 2013, montage et 
démontage inclus. 

 

ARTICLE 3  Aucune nuisance sonore ne devra être 
occasionnée après 23H00. 

 

ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 5  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 6  PROPRETÉ DU SITE  

 

Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place par la Ville 
de Marseille, il convient de respecter les dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant à la remise en état par les Services de Ville, 
lui sera adressé. 

 

ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
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ARTICLE 8  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 

 

ARTICLE 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

 

ARTICLE 10   Cette autorisation est donnée sous les réserves 
liées à la spécificité de la structure, à l'emplacement la recevant et 
aux diverses conditions météorologiques, telles le vent ou la pluie.  

Le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage chargé de la réalisation du 
présent projet doit fournir le rapport d’un organisme de contrôle 
agréé sur le dossier technique du projet comprenant les plans, une 
note de calcul précisant et justifiant notamment les structures de 
fixation sur l’échafaudage. Ce rapport permet d’évaluer le poids de la 
structure ainsi que sa solidité par rapport à la prise au vent, aux 
pluies, et de mesurer les risques de chute de l’ouvrage. 

Une fois effectués l’exécution et le montage de la structure 
l’organisme de contrôle agréé doit établir un rapport de contrôle sur 
ladite structure. 

 

ARTICLE 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2013 

13/498/SG – Organisation d’une vente au déballage 
sur le Bd Herriot de la rue Jean Mermoz à l’avenue 
Gabriel par la SARL RAVEL 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par Madame Florence RAVEL, Directrice 
de la SARL R.A.V.E.L Boutique AOC, demeurant 58, boulevard 
Edouard Herriot – 13008 MARSEILLE. 

Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 

 

ARTICLE 1er La SARL R.A.V.E.L Boutique AOC est autorisée 
à organiser une vente au déballage, avec installation d’étalages 
détachés de 05 mètres de la façade des commerces, sur la rue 
Edouard Herriot, entre la rue Jean Mermoz et l'avenue Gabrielle 

 

Jeudi 19, vendredi 20 et samedi 21 Septembre 2013 

 

Liste des participants : 

 

 

ARTICLE 2  Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser au Service de 
l'Espace Public - 33 A, rue Montgrand - 13006 Marseille - par 
l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 

 

ARTICLE 3  Horaires d'activité : 

 

Jeudi 19 et samedi 21 septembre 2013 Heure d'ouverture : 10H 00 - 
Heure de fermeture :19H00 

 

Vendredi 20 septembre 2013 Heure d'ouverture : 10H 00 - Heure de 
fermeture : 22H00 

 

ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

 

ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches devront 
être réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée 
à l'article 1er. 

OUI MUM'S LOU FLORANE KARLEENJO 

KETOFF (les 3 boutiques: 
Ketoff/Casual 
Day/Mademoiselle) 

DUNEHA LA CABANE EN 
SUCRE 

EPICERIE MAISON 
GOURMANDE 

OLIVIER 
DESFORGES 

CAP FERRET 

SPOK EROS P LEA 

JET SET AOC  
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ARTICLE 6  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 7  Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 

Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine 
public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la manifestation. 

La personne autorisée à l'article 1er n'est pas habilitée à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 

 

ARTICLE 8  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 

 

ARTICLE 9  Le présent arrêté est subordonné à la prise, par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie 
illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé aux 
personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation 
à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 10   Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 

 

Le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 

Le dégagement des différents accès pompiers, bouches et poteaux 
d'incendie, 

Aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements  recevant du public, 

Respect du passage et de la circulation des piétons, 

Aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

 

ARTICLE 11  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

 

ARTICLE 12  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition 

 

ARTICLE 13  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 

 

Des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 

Des portes d'entrée d'immeubles. 

 

ARTICLE 14  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à cet 
endroit. 

ARTICLE 15   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès du 
Service de l'Espace Public – Division « Foires et Kermesses ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 16 Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 17 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté 
 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/499/SG – Organisation d’Arbres en Scène dans 
le Parc F. BILLOUX par l’Association Champs 
Libres 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°11/1248/FEAM du 12 décembre 2011 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2012. 
Vu la demande présentée par l'association « CHAMPS LIBRES », 
représentée par Madame Laure SOUTENET, domiciliée 11/37, rue 
du Docteur François Morucci – 13006 Marseille. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association 
« CHAMPS LIBRES », représentée par Madame Laure SOUTENET, 
domiciliée 11/37, rue du Docteur François Morucci – 13006 
Marseille, à organiser et installer des animations dans les arbres du 
parc François Billoux, dans le cadre du Festival « Arbre en scène ». 
 
Montage : Du mercredi 18 septembre 2013 au vendredi  
20 septembre 2013 
 
Manifestation : Samedi 21 et dimanche 22 septembre 2013 de 
11H00 à 23H00. 
 
Démontage :  Lundi 23 septembre 2013 de 09H00 à 20H00 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 
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ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/501/SG – Organisation d’un rassemblement 
festifs sous les tonnelles du cours Julien par 
l’Association TIPI 

 

Nous, Maire de Marseille,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L. 2212.1 et L. 2212.2, 

Vu l'arrêté n° 89/017/SG en date du 19 janvier 1989 réglementant 
les marchés, foires, kermesses et les manifestations commerciales 
sur la Voie Publique, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par Le « TIPI » représenté par Madame 
Sylvie PRIEZ, Directrice du CAARUD du TIPI domiciliée 26 A rue de 
la Bibliothèque , 13001 MARSEILLE. 

Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 

ARTICLE 1er  La Ville de Marseille autorise Le « TIPI » 
représenté par Madame Sylvie PRIEZ, Directrice du CAARUD du 
TIPI domiciliée 26 A rue de la Bibliothèque , 13001 MARSEILLE.à 
organiser un rassemblement festif dans la nuit du 28 au  
29 septembre 2013 dans le  cadre de la semaine nationale de 
dépistage rapide du VIH( TROD) sur le Domaine Public  sous les 
tonnelles  du Cours Julien  conformément au plan ci joint, avec 
installation de deux tentes de(3m X3m) et (3mX6m) pour une 
surface de 40 m²: 

 

Manifestation sous les tonnelles du Cours Julien  

 

Horaires de la manifestation pour le samedi 28 septembre 2013 de 
20h00 à 23h00 

 

Démontage dés la fin de la manifestation 

 

ARTICLE 2  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

 

ARTICLE 4  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 5 
 

La trame circulatoire du Cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale 
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des 
marins-pompiers de Marseille. 

De plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le cours 
Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements 
recevant du public, entreprises…(de nombreux engins de secours 
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention). 

En conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité 
contre l’incendie. 

 

ARTICLE 6  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 

 

ARTICLE 7  Le présent arrêté est subordonné à la prise, par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie 
illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé aux 
personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation 
à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 8  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 

 

Le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 

Le dégagement des différents accès pompiers, bouches et poteaux 
d'incendie, 

Aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements  recevant du public, 

Respect du passage et de la circulation des piétons, 

Aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
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ARTICLE 9  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

 

ARTICLE 10  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition 

 

ARTICLE 11  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès du  
Service de l'Espace Public Section Fêtes et Manifestations. 

Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 

Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 

Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 

 

ARTICLE 12  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

 

ARTICLE 13  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/502/SG – Organisation du Souk des Sciences 
sur le cours Belsunce par l’Université d’Aix 
Marseille 

 

Nous, Maire de Marseille,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L. 2212.1 et L. 2212.2, 

Vu l'arrêté n° 89/017/SG en date du 19 janvier 1989 réglementant 
les marchés, foires, kermesses et les manifestations commerciales 
sur la Voie Publique, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par « L'Université d'Aix Marseille-Faculté 
des Sciences »-Campus Scientifiques de Saint Jérôme Marseille , 
demeurant Avenue Escadrille Normandie NIEMEN, 13013 Marseille, 
représentée par Monsieur Hassane BITAR 

Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 

ARTICLE 1er  « L'Université d'Aix Marseille-Faculté des 
Sciences »-Campus Scientifiques de Saint Jérôme Marseille , 
demeurant Avenue Escadrille Normandie NIEMEN, 13013 Marseille, 
représentée par Monsieur Hassane BITAR est autorisée à installer 
en son nom trois abris de 4 x 5mètres et deux abris de 8 x 5mètres 
conformes ( LOCASUD)pour une surface de 140 m² conformément 
au plan ci joint : 

 

Manifestation sur le Cours BELSUNCE devant la Bibliothèque de 
l'Alcazar de 10h00 à 18h00 

 

Montage de 8h00 à 10h00 le mercredi 25 septembre 2013 

 

Démontage dés la fin de la manifestation 

 

ARTICLE 2  La manifestation ne devra en aucun cas laisser 
des encombrants sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour 
l'exploitation du TRAMWAY. La RTM doit être en mesure d'intervenir 
sur ses installations électriques (terrestres et aériennes) au même 
titre que le BMP en cas d'incident.  

 

ARTICLE 3  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

 

ARTICLE 4  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

 

ARTICLE 5  Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 6  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 

 

ARTICLE 7  Le présent arrêté est subordonné à la prise, par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie 
illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé aux 
personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation 
à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 8  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 

 

Le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 

Le dégagement des différents accès pompiers, bouches et poteaux 
d'incendie, 

Aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements  recevant du public, 

Respect du passage et de la circulation des piétons, 

Aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
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ARTICLE 9  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
 
ARTICLE 10  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition 
 
ARTICLE 11  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès du  
Service de l'Espace Public Section Fêtes et Manifestations. 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 12  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 13  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 
FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/503/SG – Installation d’un espace restauration 
dans le cadre du Festival MARSATAC 2013 sur le 
parvis de l’Eglise de Saint Canat par l’Association  
ORANE 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par l’association « ORANE -  » domiciliée 
70, rue Consolat – 13001 MARSEILLE, représentée par Madame 
Béatrice DESGRANGES, Directrice. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l’association 
« ORANE -  » domiciliée 70, rue Consolat – 13001 MARSEILLE, 
représentée par Madame Béatrice DESGRANGES, Directrice à 
installer un espace restauration sous forme de « Food Trucks », 
dans le cadre du festival Marsatac, sur le parvis de l’Église Saint 
Canat, conformément au plan ci-joint  
 
Exploitation : Mercredi 25 septembre 2013 de 15H00 à 23H00, 
montage et démontage inclus 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
 
ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  PROPRETE DU SITE 
 
Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces Publics 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
Dans la mesure où la remise en état des lieux n'est pas effectuée 
par l'organisateur après la manifestation, la Ville de Marseille se 
réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou de réparation 
résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d’arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/504/SG – Installation de Totems sur le parvis de  
l’Eglise de Saint Canat dans le cadre du Festival 
MARSATAC 2013 par l’Association ORANE 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du 22 juin 
2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par l’association « ORANE -  » domiciliée 
70, rue Consolat – 13001 MARSEILLE, représentée par Madame 
Béatrice DESGRANGES, Directrice. 
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ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association 
l’association « ORANE -  » domiciliée 70, rue Consolat – 13001 
MARSEILLE, représentée par Madame Béatrice DESGRANGES, 
Directrice à installer dans le cadre du festival « MARSATAC 2013 » 
deux (2) totems. 

 

ARTICLE 2  Installation de deux totems 

Du mardi 24 au jeudi 26 septembre 2013 sur le parvis de l’Église 
Saint Canat, 

Du jeudi 26 au lundi 30 septembre 2013 sur le parvis du théâtre « La 
Criée ». 

Du vendredi 20 au au dimanche 29 septembre 2013 sur le parvis du 
« Silo », 

 

ARTICLE 3  Aucune nuisance sonore ne devra être 
occasionnée après 23H00. 

 

ARTICLE 4  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 5  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 6  PROPRETÉ DU SITE 

 

Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place par la Ville 
de Marseille, il convient de respecter les dispositions suivantes : 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant à la remise en état par les Services de Ville, 
lui sera adressé. 

 

ARTICLE 7  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 8  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 

 

ARTICLE 9  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

ARTICLE 10  Cette autorisation est donnée sous les réserves 
liées à la spécificité de la structure, à l'emplacement la recevant et 
aux diverses conditions météorologiques, telles le vent ou la pluie.  
Le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage chargé de la réalisation du 
présent projet doit fournir le rapport d’un organisme de contrôle 
agréé sur le dossier technique du projet comprenant les plans, une 
note de calcul précisant et justifiant notamment les structures de 
fixation sur l’échafaudage. Ce rapport permet d’évaluer le poids de la 
structure ainsi que sa solidité par rapport à la prise au vent, aux 
pluies, et de mesurer les risques de chute de l’ouvrage. 
Une fois effectués l’exécution et le montage de la structure 
l’organisme de contrôle agréé doit établir un rapport de contrôle sur 
ladite structure. 
 
ARTICLE 11  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 
FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/505/SG – Installation d’un voile d’ombrage dans 
la rue Urbain V dans le cadre du Festival 
MARSATAC par l’Association ORANE 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par l’association « ORANE -  » domiciliée 
70, rue Consolat – 13001 MARSEILLE, représentée par Madame 
Béatrice DESGRANGES, Directrice. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l’association 
« ORANE -  » domiciliée 70, rue Consolat – 13001 MARSEILLE, 
représentée par Madame Béatrice DESGRANGES, Directrice à 
installer un voile d'ombrage de 10 mètres X 40 mètres et de 4 
mètres au dessus de la rue Urbain V, six stands et six espaces 
restauration sous forme de « Food Trucks », dans le cadre du 
festival Marsatac, conformément au plan ci-joint  
 
Montage : Jeudi 26 septembre 2013 
 
Exploitation : Du vendredi 27 au samedi 28 septembre 2013 
 
Démontage : Dimanche 29 septembre 2013 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
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ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 5   PROPRETE DU SITE 

 

Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces Publics 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

Dans la mesure où la remise en état des lieux n'est pas effectuée 
par l'organisateur après la manifestation, la Ville de Marseille se 
réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou de réparation 
résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

 

ARTICLE 8  L'organisateur devra fournir le rapport d'un 
organisme de contrôle agréé concernant la mise en place de ce 
voile d'ombrage. 

 

ARTICLE 9  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d’arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 

13/506/SG – Installation du village du Vélo Tour 
2013 dans le parc Borély par l’Agence EVENT 
ETCETERA 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par l'agence « EVENT ETCETERA 
SARL » domiciliée Immeuble Prine – Bureau 307 – 110, rue des 
Poissonniers – 48 Voie CI 18 – 75899 PARIS Cedex 18, représenté 
par Monsieur Bastien DE MARCILLAC, Chef de Projet. 

 

ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'agence « EVENT 
ETCETERA SARL » domiciliée Immeuble Prine – Bureau 307 – 110, 
rue des Poissonniers – 48 Voie CI 18 – 75899 PARIS Cedex 18, 
représenté par Monsieur Bastien DE MARCILLAC, Chef de Projet à 
installer, dans le cadre de la course cycliste « Marseille Vélo Tour 
2013 » le village course composé de deux arches gonflables, un car 
podium, un espace restauration (un Food Truck « Fish & Ships »), 
six tentes partenaires de 3X3 mètres, une zone animation et une 
zone technique dans le parc Borély, conformément au plan ci-joint. 

 

Montage :  Du vendredi 27 au samedi 28 septembre 2013 
de 08H00 à 20H00 

 

Manifestation : Dimanche 29 septembre 2013 de 08H00 à 
18H00 

 

Démontage : Dés la fin de la manifestation jusqu'à 23H00 

 

Le montage de la manifestation devra se dérouler en parfaite 
cohabitation avec la journée de sensibilisation « Réseau Ferré de 
France ». 

 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 

 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
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ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

 

ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/512/SG – Organisation de Jeunesse en Action 
sur le quai de la Fraternité par la Commission 
Européenne 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 

Vu la demande présentée par la « COMMISSION EUROPEENNE », 
représentée par Monsieur Cyril ROBIN-CHAMPIGNEUL, Chef de la 
Représentation Régionale, domiciliée 2, rue Henri Barbuse - 13241 
MARSEILLE Cedex01. 

Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 

ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise la « COMMISSION 
EUROPEENNE », représentée par Monsieur Cyril ROBIN-
CHAMPIGNEUL, Chef de la Représentation Régionale, domiciliée 2, 
rue Henri Barbuse - 13241 MARSEILLE Cedex01 à installer dans le 
cadre de la campagne d'information « Jeunesse en action » une (1) 
tentes de 15X30 mètres sur le quai de la Fraternité, conformément 
au plan ci-joint. 

 

Montage : Du 24 au 26 septembre 2013 de 08H00 à 20H00 

 

Manifestation : Du vendredi 27 au dimanche 29 septembre 2013 de 
10H00 à 20H00. 

 

Démontage : De la fin de la manifestation au lundi 30 septembre 
2013 à 21H00 

 

Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 

 

Le marché aux fleurs le samedi matin, 

L’épar de confiserie, 

Le marché aux poissons. 

Le marché nocturne, l 

Le marché des croisiéristes  

 

ARTICLE 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

L’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte conte l’incendie sur le trottoir du Quai 
du Port dans sa totalité jusqu’au plan d’eau. 
La largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois (3) 
mètres. 
La sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de ne 
pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité. 
Veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours. 
Les installations doivent permettre sans encombre et de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles. 
 

ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 

ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
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ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/513/SG – Organisation d’une vidéo projection 
sur la place Halle DELACROIX dans le cadre de la 
manifestation Projet Métamorphose par LIEUX 
PUBLICS 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par l'association « LIEUX PUBLICS » 
domiciliée 225, rue des Aygalades 13015 MARSEILLE, représentée 
par Monsieur Pierre Andrac, Directeur Technique. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association 
« LIEUX PUBLICS » domiciliée 225, rue des Aygalades 13015 
MARSEILLE, représentée par Monsieur Pierre Andrac, Directeur 
Technique à organiser une représentation de films à partir d'un 
camion-écran, sur la place halle Delacroix 
 
Manifestation : Mercredi 25 septembre 2013 de 18H00 à 23H00, 
montage et démontage inclus. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 
Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 

 

ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 

 

 

13/514/SG – Organisation d’Arbres en Scène dans 
le parc de La Buzine par l’Association Champs 
Libres 

 

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 

Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 

Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 

Vu la délibération n°11/1248/FEAM du 12 décembre 2011 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2012. 

Vu la demande présentée par l'association « CHAMPS LIBRES », 
représentée par Madame Laure SOUTENET, domiciliée 11/37, rue 
du Docteur François Morucci – 13006 Marseille. 
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ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association 
« CHAMPS LIBRES », représentée par Madame Laure SOUTENET, 
domiciliée 11/37, rue du Docteur François Morucci – 13006 
Marseille, à organiser et installer des animations dans les arbres du 
parc de La Buzine. 

 

Manifestation : Jeudi 26 septembre 2013de 10H00 à 19H30. 

 

Jeudi 03 octobre 2013de 10H00 à 19H30. 

 

Jeudi 10 octobre 2013de 10H00 à 19H30. 

 

Montage :  La veille de chaque manifestation de 10H00 à 18H00 

 

Démontage :  Dés la fin de chaque manifestation 

 

ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 

Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 

 

Laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie ; 

Garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours. 

Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public et en 
particulier les personnes à mobilité réduite. 

 

ARTICLE 3  Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

 

ARTICLE 4  Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 

 

ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 6  Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 

 

ARTICLE 7  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 
FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 

13/515/SG – Installation d’un village de carton 
éphémère sur la place Bargemon et le Quai 
d’Honneur dans le cadre de la manifestation Projet 
Métamorphose par LIEUX PUBLICS 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de 
l'article L. 2212.2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône du  
22 juin 2000 relatif à la lutte contre les nuisances sonores, 
Vu la demande présentée par l'association « LIEUX PUBLICS » 
domiciliée 225, rue des Aygalades 13015 MARSEILLE, représentée 
par Monsieur Pierre Andrac, Directeur Technique. 
 
ARTICLE 1  La Ville de Marseille autorise l'association 
« LIEUX PUBLICS » domiciliée 225, rue des Aygalades 13015 
MARSEILLE, représentée par Monsieur Pierre Andrac, Directeur 
Technique à organiser dans le cadre de la manifestation « Projet 
Métamorphose » l'installation d'un village en carton, sur la place 
Bargemon, Place Jules Verne, Quai du Port – face à l'hôtel de Ville 
et sur le quai d'Honneur, conformément au plan ci-joint. 
 
Montage : Du jeudi 26 septembre au lundi 30 septembre 2013 de 
07H00 à 20H00 
 
Manifestation : Du mardi 1er octobre au dimanche 06 octobre 2013. 
 
Démontage : Du lundi 07 octobre au mercredi 09 octobre 2013 de 
                      07H00 à 20H00 
 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
 
Le marché aux fleurs le samedi matin, 
L’épar de confiserie, 
Le marché aux poissons. 
Le marché nocturne, le marché des croisiéristes, 
Les manifestations autorisées sur le quai de la Fraternité, 
Les terrasses de bars et restaurants présentes sur les différents 
sites. 
 
ARTICLE 2  L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conforter aux 
prescriptions ci-après : 
 
L’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte conte l’incendie sur le trottoir du Quai 
du Port dans sa totalité jusqu’au plan d’eau. 
La largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois (3) 
mètres. 
La sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de ne 
pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité. 
Veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours. 
Les installations doivent permettre sans encombre et de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles. 
 
ARTICLE 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
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ARTICLE 4   Par dérogation préfectorale du 22 juin 2000, les 
instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne revêt 
pas de caractère agressif par leur durée, intensité ou répétition. 
 
ARTICLE 5  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 6   Les frais d'alimentation en eau et électricité sont 
à la charge de l'organisateur. 
 
ARTICLE 7  Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra être 
adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 09, 
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
ARTICLE 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 
 
 

Vide greniers 
 

13/483/SG – Organisation d’un vide grenier sur le 
parking de la Maison de Quartier du Redon par le 
CIQ du Redon 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles : 
L 2212.1 et L 2212.2, 
Vu l'arrêté n° 89/017/SG en date du 19 janvier 1989 réglementant 
les marchés, foires, kermesses et les manifestations commerciales 
sur la Voie Publique, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par Madame Geneviève CANICAVE, 
Présidente du « CIQ DU REDON » domicilié : 6, chemin Adrien 
Gerbe / 13008 MARSEILLE, 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  Le « CIQ DU REDON », est autorisé à organiser 
en son nom un vide grenier, le : 
 
Dimanche 15 septembre 2013 
 
Sur le parking de la Maison de Quartier du Redon – 361, boulevard 
du Redon 

ARTICLE 2   Horaires d'activité : 
 
Heure d'ouverture :   07H00 
Heure de fermeture :  19H00 
 
ARTICLE 3  Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches devront 
être réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée 
à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 7   Le présent arrêté est subordonné à la prise, par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie 
illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé aux 
personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation 
à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 8   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9   Les organisateurs devront laisser libre l’accès 
aux façades, aux bouches et poteaux d’incendie ainsi qu’une voie de 
circulation pour les véhicules d’incendie et de secours. 
 
ARTICLE 10  L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
ARTICLE 11  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
 
Aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements  recevant du public, 
Respect du passage et de la circulation des piétons, 
Aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
 
ARTICLE 12  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
 
Des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
Des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 13   Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à cet 
endroit. 
 
ARTICLE 14  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès du 
Service de l'Espace Public – Division « Foires et Kermesses / 
Événementiel et Régie Propreté ». 
 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 15  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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ARTICLE 16  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 17  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 5 SEPTEMBRE 2013 
 
 

13/494/SG – Organisation d’un vide grenier dans la 
rue Samatan par le CIQ Colline Samatan 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles : 
L 2212.1 et L 2212.2, 
Vu l'arrêté n° 89/017/SG en date du 19 janvier 1989 réglementant 
les marchés, foires, kermesses et les manifestations commerciales 
sur la Voie Publique, 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par Madame Pierrette CHIARAZZO, 
Présidente du « CIQ COLLINE SAMATAN » domiciliée 217, rue 
d'Endoume / 13007 MARSEILLE, 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  Le « CIQ COLLINE SAMATAN », est autorisé à 
organiser en son nom un vide grenier, le : 
 
samedi 21 septembre 2013 
 
sur la rue Samatan / 13007 
 
ARTICLE 2  Horaires d'activité : 
 
Heure d'ouverture :    07H00 
Heure de fermeture : 20H00 
 
ARTICLE 3  Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches devront 
être réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée 
à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 

ARTICLE 7  Le présent arrêté est subordonné à la prise, par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie 
illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé aux 
personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation 
à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 8  Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
ARTICLE 9  Les organisateurs devront laisser libre l’accès 
aux façades, aux bouches et poteaux d’incendie ainsi qu’une voie de 
circulation pour les véhicules d’incendie et de secours. 
 
ARTICLE 10  L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
ARTICLE 11  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 
 
Aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
Respect du passage et de la circulation des piétons, 
Aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 
 
ARTICLE 12  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
 
Des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
Des portes d'entrée d'immeubles. 
 
ARTICLE 13  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à cet 
endroit. 
 
ARTICLE 14  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès du 
Service de l'Espace Public – Service « Fêtes et Manifestations / 
Événementiel et Régie Propreté ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
ARTICLE 15  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
ARTICLE 16  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
ARTICLE 17  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2013 
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13/495/SG – Organisation du vide grenier de la mer 
sur le Quai d’Honneur par l’Association Cap 
Marseille 
 
Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles : 
L 2212.1 et L 2212.2, 
Vu l'arrêté n° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics 
Vu l'arrêté N°10/047/SG du 4 février 2010 relatif au règlement des 
Marchés de la Ville de Marseille. 
Vu la délibération n°12/1219/FEAM du 10 décembre 2012 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 2013. 
Vu la demande présentée par l'Association « CAP MARSEILLE » 
domiciliée 30 rue de l'Olivier : 13006 Marseille, représentée par 
Madame Jeanne COCONI, Directrice. 
Considérant que dans le but de sécurité publique, il convient de 
réglementer cette manifestation, 
 
ARTICLE 1  L'Association "CAP MARSEILLE" est autorisée à 
organiser en son nom un « Vide Grenier de la Mer » sur le Quai 
d'Honneur. 
 
le samedi 21 septembre 2013 
et 
le dimanche 22 septembre 2013 
 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
Le marché aux fleurs le samedi matin, 
L’épar de confiserie, 
Le marché aux poissons. 
Le marché nocturne, le marché des croisiéristes  
 
ARTICLE 2  Horaires d'activité : 
 
Heure d'ouverture :   07H00 
Heure de fermeture :  18H00 
 
ARTICLE 3  Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
ARTICLE 4  L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 
 
ARTICLE 5  Toutes circulaires, informations, affiches devront 
être réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée 
à l'article 1er. 
 
ARTICLE 6  Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
ARTICLE 7  Le présent arrêté est subordonné à la prise, par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie 
illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé aux 
personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation 
à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
ARTICLE 8  Afin que la manifestation puisse se dérouler 
dans le respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se 
conforter aux prescriptions ci-après : 
 
L’installation de la manifestation ne doit en aucun cas gêner le 
passage des engins de lutte conte l’incendie sur le trottoir du Quai 
du Port dans sa totalité jusqu’au plan d’eau. 
La largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois (3) 
mètres. 
La sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de ne 
pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité. 
Veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours. 

Les installations doivent permettre sans encombre et de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles. 

 

ARTICLE 9  Les organisateurs devront laisser libre l’accès 
aux façades, aux bouches et poteaux d’incendie ainsi qu’une voie de 
circulation pour les véhicules d’incendie et de secours. 

 

ARTICLE 10  L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 

 

ARTICLE 11  Les mesures de sécurité suivantes seront 
strictement respectées : 

 

Aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements  recevant du public, 

Respect du passage et de la circulation des piétons, 

Aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir. 

 

ARTICLE 12  Aucune installation ne sera tolérée au droit : 

 

Des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 

Des portes d'entrée d'immeubles. 

 

ARTICLE 13  Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages déjà accordés à cet 
endroit. 

 

ARTICLE 14  La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès du 
Service de l'Espace Public – Division « Fêtes et Manifestations ». 

 

Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 

Aucun panneau publicitaire ou fléchage ne pourra être installé sur 
les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière. 

Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 

 

ARTICLE 15  Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

 

ARTICLE 16  Dans le cadre de la campagne de propreté mise 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 

Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être constatée.  

Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 

Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs, 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 

 

ARTICLE 17  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire, déléguée aux Parcs, Jardins, Espaces 
Naturels, Piétonisation et Pistes Cyclables, Voirie, Circulation et 
Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire, déléguée à la Sécurité 
et Prévention de la Délinquance - Police Municipale - Police 
Administrative, Monsieur le Chef du Service de l'Espace Public, 
Monsieur le Commissaire Central, Monsieur le Commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 

FAIT LE 9 SEPTEMBRE 2013 
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DELEGATION GENERALE VILLE DURABLE ET EXPANSION 
 
DIRECTION DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
 

13/500/SG – Arrêté municipal relatif à l’incorporat ion des biens vacants et sans maître dans le domain e 
communal 
 
Nous, maire de Marseille, Sénateur des Bouches-du-Rhône, 
Vu les articles L.1123-1 et suivants du Code général de la Propriété des personnes Publiques, 
Conformément à la loi du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales, la propriété des immeubles vacants est attribuée aux 
Communes, et non à l’Etat comme c’était le cas auparavant dans le cadre  des articles 539 et 713 du Code du Domaine de l’Etat. L’Etat 
demeure compétent en matière de successions vacantes et des biens vacants pour lesquels la Commune renonce à exercer ses  droits,, 
Vu l’arrêté municipal du 5 novembre 2012 constant la vacance des biens, 
Vu la notification du 5 novembre 2012 de l’arrêté municipal relatif à  l’appréhension des biens vacants et sans maître au représentant de 
l’Etat, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°13/0459/DEVD du 17 juin 2013, incorporant lesdits biens, 
Considérant que cet arrêté a fait l’objet des publications et affichage prévus à l’article L..1123-3  du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques, 
Considérant qu’aucun propriétaire ne s’est manifesté et ne s’est opposé à l’incorporation du bien dans le domaine communal dans le délai de 
6 mois qui lui était imparti pour ce faire, 
Considérant que le Conseil Municipal a incorporé les biens susvisés dans le Domaine Communal par délibération du 17 juin 2013, 
 
ARTICLE 1er  constate l’incorporation dans le Domaine Communal des biens mentionnés dans le tableau suivant : 
 

ADRESSE  
CADASTRE 
SECTION 

CADASTRE N° 
DU PLAN 

CADASTRE 
SUPERFICIE 

DESIGNATION 

5 rue Abadie 2 809B 63  Immeuble r + 5 de 31 m2 
14/16 rue Saint Antoine 2 808D 329 596 m² Une dépendance 12 m² 
34 rue du Bon Pasteur 2 808B 233 264 m² Lot 9 – (Appartement au 2ème) 
17 rue du Poirier/22 place des 
Moulins 

2 809A 607 104 m² Lot 8 – (Cave) 

117 rue Belle de Mai 3 811M 264 36 m² Espace non bâti 
10 rue Gaillard 3 813I 4 et 5 17 m² + 5 m² 2 terrains 

6A impasse des Olivettes 4 815A 35 46 m² (1 appartement 19 m²) et (1 local 
commercial 17 m²) 

54 rue Crinas 7 834C 7 14 m² Un local (une cave de 2 m²) 
Boulevard Rabatau/ traverse du 
Panthéon 

10 855P 20 et 26 1270 m² et 829 m² 2 terrains – (aménagés en Voirie) 

Traverse Chevalier 10 858O 30 420 m² Terrain 
149/151 rue de Lyon 15 899H 157 618 m² Lot n°8 – (Appartement) 

Boulevard du Capitaine Gèze 15 901B 48 544 m² Terrain – (Aménagé en voirie et 
espaces verts) 

Avenue du Cap Pinède 15 901B 56 249 m² Terrain – (Aménagé en espaces 
verts) 

Avenue du Cap Pinède 15 901B 59 1300 m² Terrain – (Aménagé en espaces 
verts) 

Avenue du Cap Pinède 15 901B 61 813 m² 
Terrain – à usage de 
stationnement, voirie et espaces 
verts) 

Place San Piero Corso 15 903E 63 1020 m² Terrain – (à usage de Square) 
 
ARTICLE 2  Le présent arrêté sera : 
 
publié par insertion in extenso au Recueil des Actes Administratifs, 
affiché en Hôtel de Ville et Mairie d’Arrondissements pour une durée de deux mois, 
notifié au Préfet, représentant de l’Etat dans le Département, 
publié à la conservation des Hypothèques. 
 
ARTICLE 3  Monsieur le Maire est chargé de l’exécution du présenta arrêté. 
 
FAIT LE 12 SEPTEMBRE 2013 
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N° DOSSIER 

DATE 

DE 

DEPOT 

NOM DU PETITIONNAIRE ADRESSE SHON A CREER 
NATURE 

DES TRAVAUX 
DESTINATION 

13 M 
0723PC.P0 

02/9/2013 Mr SALINAS 
77 TSSE  
GRANDJEAN 13013 
MARSEILLE 

96 
Construction 
nouvelle ; 
Garage 

Habitation  

13 M 
0724PC.P0 

03/9/2013 Mr MANACORDA 
69 RUE JEAN 
MARTIN  13005 
MARSEILLE 

1389 
Construction 
nouvelle 

Habitation  

13 K 
0726PC.P0 

04/9/2013 Cabinet DALLAPORTA 
256 RUE PARADIS  
13006 MARSEILLE 

0   

13 N 
0725PC.P0 

04/9/2013 
Conseil 
Général 

DEPT DES 
BOUCHES 
DU RHONE 

75 CHEMIN RURAL 
DE FONTAINIEU  
13014 MARSEILLE 

315 
Travaux sur 
construction 
existante 

Service Public  

13 H 
0728PC.P0 

05/9/2013 
Ville de 
Marseille 

DIRCA 

PLAGE DE ST 
ESTEVE- ILE 
RATONNEAU 
FRIOUL 13007 
MARSEILLE 

93 
Travaux sur 
construction 
existante 

Service Public  

13 H 
0729PC.P0 

06/9/2013 Société LOGIREM 

TRAV VALETTE - 
RES PARC DE LA 
VALETTE  13009 
MARSEILLE 

450 
Travaux sur 
construction 
existante 

Habitation  

13 K 
0731PC.P0 

09/9/2013 Mr CADAS 
8 IMP TONTINI  
13012 MARSEILLE 

0   

13 N 
0730PC.P0 

09/9/2013 Mr KHELIFA 
BD DU BOSPHORE  
13015 MARSEILLE 

0   

13 H 
0732PC.P0 

11/9/2013 
Société à 
Responsabilité 
Limitée 

CP 
2 AV D'ODESSA  
13008 MARSEILLE 

0   

13 K 
0734PC.P0 

11/9/2013 Mr BORIE 
22 TSE CHARPIN  
13012 MARSEILLE 

0   

13 K 
0735PC.P0 

11/9/2013 
Société Civile 
Immobilière 

FLO 1 
15 AVE DE SAINT 
JULIEN 13012 
MARSEILLE 

121  Habitation  

13 N 
0733PC.P0 

11/9/2013 Société 
MARSEILLE 
HABITAT 

29 RUE  D 
AUBAGNE 13001 
MARSEILLE 

0 
Travaux sur 
construction 
existante 

 

13 N 
0736PC.P0 

11/9/2013 
Ville de 
Marseille 

DIRVA STB 
SUD 

16 RUE BERNARD  
DUBOIS 13001 
MARSEILLE 

0   

13 H 
0737PC.P0 

12/9/2013 Mr BERTOTI 
17 AV  DE LA GDE 
BASTIDE CABOT  
13009 MARSEILLE 

0   

13 K 
0738PC.P0 

12/9/2013 Mr GARAFFA 
22 RTE DE LA 
TREILLE 13011 
MARSEILLE 

0   

13 H 
0740PC.P0 

13/9/2013 
Société Civile 
Immobilière 

LUMA 
5 BD DE TUNIS  
13008 MARSEILLE 

0   

 
 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 15 septembre 2013 

 

38 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

D E M A N D E  D ' A B O N N E M E N T  
A U  " R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S "  

 
 

Nom : ...........................................................................................................................  
 
Prénom : ......................................................................................................................  
 
Adresse : .....................................................................................................................  
 
Tél :....................................................................  
- 
désire m'abonner au "RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS" à dater du .......................  
 

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de : 
 

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille 
 

A adresser à : 
La Trésorerie Principale - Service recouvrement 

33 A, rue Montgrand 
13006 Marseille 
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